
actuellement agent d’entretien au 6ème échelon, justifie 
de plus de 6 ans de services effectifs dans ce grade. 
 
D’autre part, bénéficiant d’un avancement de grade au 
niveau du C.C.A.S. (établissement où elle effectue le plus 
d’heures hebdomadaires), la Mairie doit s’aligner sur sa 
carrière “leader”. 
 
Les conditions sont réunies pour prétendre au grade 
d’agent d’entretien qualifié. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Administrative 
Paritaire qui s’est réunie le 26 mars 1999, 
 
Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de transformer un poste d’agent d’entretien à temps 
incomplet (6h hebdomadaire), en poste d’agent d’entretien 
qualifié à temps non complet (6h hebdomadaire), celui-ci 
étant disponible depuis un départ en retraite, 
 
- de modifier le tableau des effectifs en ce sens, à compter 
du 1er Juin 1999, 
 
- de prévoir les crédits nécessaires au budget 
supplémentaire 1999. 
 
 DELIBERATION N° 99/06-19 - ASSURANCE DU 
RISQUE STATUTAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL 
 
Monsieur REMY, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
dans le cadre de l’article 26 de la loi N° 84-53 du 26 
Janvier 1984 modifiée, la Ville de LUDRES a confié au 
centre de gestion la négociation du contrat d’assurance 
garantissant à la Commune le remboursement des frais 
laissés à sa charge dans le cadre des obligations 
statutaires : congés de maladie, congés de longue 
maladie, congés de longue durée, congés pour maternité 
ou adoption, congés de formations, accident de travail, 
décès. 
 
En vertu du décret N° 98-111 du 27 Février 1998 qui 
soumet la passation des contrats d’assurance souscrits par 
les collectivités territoriales au Code des Marchés Publics à 
compter du 1er Janvier 2000, le contrat individuel de la 
Commune de LUDRES avec la CNP ne pourra pas être 
reconduit dans les mêmes conditions que les années 
précédentes. 
 
Afin de pérenniser l’action menée par le centre de gestion 
dans sa mission d’aide et de conseil, et de lui permettre de 
souscrire pour le compte des collectivités qui le 
demandent, des contrats à des taux compétitifs procurés 
par l’effet du nombre d’adhérents,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de mandater le centre de gestion en vue de la 
négociation et la souscription, pour son compte, de 
contrats d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance 
agréée, selon les conditions de contrat définies ci-après : 
 
* régime du contrat : capitalisation 
* type de contrat : contrat groupe 

 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, informe l’Assemblée que 
le contrat concernant la fourniture de repas au restaurant 
scolaire, signé avec la Société AVENANCE, pour une durée 
de cinq années, arrive à expiration fin Août 1999. 
 
Conformément au code des marchés publics, un appel 
d’offres doit être lancé pour les prestations suivantes : 
 
- fourniture de repas à partir de la cuisine communale 
- préparation des salles de restauration 
- retrait en salle et plonge vaisselle 
- entretien des locaux 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la procédure et à  
signer le contrat à intervenir avec la Société qui sera 
retenue. 
 
DELIBERATION N° 99/06-18 - MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS : AVANCEMENT AU GRADE 
D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE 
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire, chargé du personnel, 
informe l’Assemblée que Madame FERRY Bernadette, 




